
guide : Déclarer mon établissement

étape 1

Pour créer votre compte veuillez indiquer votre numéro de SIRET ainsi que votre adresse email.  
Sinon cliquez sur « Vous disposez déjà d’un accès ? Cliquez ici pour accéder au formulaire de connexion ».

étape 2

Vous êtes redirigé sur l’onglet d’accueil de la plateforme de recensement. Pour commencer votre déclaration, veuillez 
rechercher votre établissement en cliquant sur le bouton « Recenser mon établissement ».



étape 3

Pour retrouver votre établissement, renseignez votre code postal et cliquez sur le bouton « Rechercher ».

étape 4

Plusieurs établissements ont été identifiés à partir de votre code postal : 


Si votre établissement figure dans la liste, veuillez vous rapprocher de votre télédéclarant. 

Dans le cas contraire, cliquez sur « Créer un nouvel établissement ».



étape 5

Remplissez l’ensemble des champs afin de référencer votre établissement, puis cliquez sur le bouton « Recenser mon 
établissement ».

étape 6

Vous allez être redirigé vers l’onglet « Accueil ».  
Téléchargez le questionnaire afin de rassembler en amont l’ensemble des informations nécessaires à votre déclaration.



étape 7

Sur cette même page, remplissez et acceptez le formulaire de consentement relatif à la protection des données 
personnelles. Validez également l’encart « Avertissement sur le cadre juridique de recensement ». 


Attention : sans ces validations, vous ne pourrez poursuivre votre déclaration. 

étape 8

Dans le menu latéral gauche, cliquez sur l’onglet « Mon établissement ». Cette partie est composée de 11 sections : 
Identité, Contacts, RH, Ens. spécialisé, Niveau, Âge, EAC, Accessibilité, Finances, Diffusion et Récapitulatif.



Complétez l’ensemble des informations requises pour chaque section en cliquant sur le bouton « Mettre à jour ». 

Veillez à cliquer sur « Sauvegarder » à chaque étape. 



étape 9

Après avoir rempli l’ensemble des sections, accédez à la partie « Récapitulatif ». 



Cochez la case suivante : « En validant, je confirme l’exactitude des informations fournies et j’autorise la transmission de 
ma demande de recensement ». 



Vous avez également la possibilité de télécharger votre déclaration.



Important : la validation de votre déclaration ne sera possible qu’après approbation ou refus du formulaire de consentement 
RGPD par les personnes renseignées dans la section « Contacts ». Ce formulaire leur est transmis automatique par email.


étape 10

Une fois que l’ensemble des contacts mentionnés à la section 2 aura validé le formulaire de consentement, un email 
automatique vous sera envoyé afin de finaliser votre déclaration. Vous serez alors redirigé vers la section « Récapitulatif ».  

Il vous suffira de cliquer sur « Valider ma demande » pour que votre déclaration soit prise en compte. Votre démarche 
sera alors finalisée.



Après réception de votre déclaration, notre équipe procédera à la vérification des informations transmises avant leur 
intégration aux statistiques. Vous serez informé(e) de toute évolution relative au traitement de votre demande.


Besoin d’assistance ?

Si vous rencontrez des difficultés ou pour toute demande d’information complémentaire, vous pouvez nous contacter à 
l’adresse suivante : recensement@federation-ffea.fr


